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732 Les Cahiers de Droit (1974) 15 C. deD. 727 

mention. Elle est moins terne que celle des 
publications du même genre et, par moment, 
par ses photographies, elle est presque co
quette. L'activité de l'Office est clairement 
expliquée. À une époque où on se demande 
comment l'État peut faire connaître au public, 
d'une façon efficace, ses services, le rapport 
me semble constituer un bel exemple de 
communication efficace. 

J.-C. B. 

Problèmes de droit contemporain. Mélanges 
Louis Baudouin, Adrian Popovici, éd., 
Montréal, P.U.M., 1974, 529 p. 

Pour honorer un juriste qui eut le mérite de 
publier en abondance à une époque où les 
textes en droit québécois se faisaient plutôt 
rares, M. Adrian Popovici a réuni un groupe 
fort important de textes. M. Baudouin étant 
d'origine française, on ne s'étonnera pas de 
trouver dans ces mélanges quelques grands 
noms de France, comme René Savatier, René 
David, Jean Carbonnier et Henri Desbois. 
Comme le souligne le doyen Carignan dans sa 
préface, Louis Baudouin • attachait de l'im
portance à la dimension comparatives du 
droit ; aussi a-t-on ajouté aux textes français et 
québécois des articles sur le droit soviétique le 
qucuciuis uca aiuuica aur ic u i u u auvicuijuc, ic 
droit éthiopien et même sur l'unification du 
droit dans les trois Amériques Ces mélanges 
se divisent en quatre parties 

Dans la première et la plus importante, 
consacrée au droit privé, il nous paraît révéla
teur des préoccupations actuelles du droit 
québécois de trouver le consentement au con
trat et la liberté contractuelle comme préoccu
pations fondamentales de trois textes : celui de 
M. Gérard Trudel, a Des frontières de la 
liberté contractuelle » ; celui de M. PaullAndré 
Crépeau, «Contrat d'adhésion et contrat ty
pe», qui offre un compte rendu du congrès 
international de droit comparé de Pescara de 
1970; enfin celui de M. Adrian Popovici, « Les 
contrats d'adhésion: un problème dépassé?» 
dont malheureusement le titre alléchant laisse, 

le lecteur sur sa faim, puisqu'il y trouve peu de 
propos sur le • dépassement » de ce problème 
fondamental. 

Dans la deuxième partie, consacrée au 
droit international public et privé, signalons 
« Principes généraux de droit internattonal 
privé québécois», de Jean-Gabriel Castel, et 
• L'obligation pour les arbitres de statuer en 
droit dans les arbitrages du commerce interna
tional », de René David. 

Dans les études de droit constitutionnel et 
administratif, on pourra lire, entre autres, de 
Patrice Garant, • La motivation des actes 
administratifs en droit canadien », et de André 
Tremblay, • De certains obstacles à la mise en 
œuvre du processus d'interprétation constitu
tionnel ». 

Enfin, parmi les textes de théorie du droit 
et de droit comparé, ceux qui s'intéressent à 
l'orientation de la formation des juristes qué
bécois liront avec intérêt l'interprétation de 
l'évolution du droit québécois proposée par M. 
Robert D. Bureau, qui, on s'en souvient, fut au 
cœur de la controverse de l'orientation du 
programme du module d'études juridiques à 
l'UQUAM ; à ses yeux, > le développement du 
droit paraît caractérisé par une tendance 
"sociale-réformiste" et d'autre part par un 
mouvement opposé d'attachement aux con
ceptions et méthodes juridiques traditionnel
les » (p 469) En conclusion M Bureau 
dénonce l'image faussement idéaliste du nou-
ucnunix i linage lausaemem lucausic u i nou
veau droit social en émergence • « Envisagées 

tique et plus particulière-
térêts à promouvoir les 

fonctions réelle<s du droit social annarais'sent 
b aurniip plus lié H pr dilf 

veau arou social en emergence. « envisage« 
d'un point de vue critiaue et plus particulière
ment en termes d'intérêts à nromouvoir les 
fonctions réelles du droit snrial annarais'sent 
beaucoup plus liées aux exigenc's de reproduc-
tion du système économique qu aux intérêts de 
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onaemen s juridiques sutnsai à réduire le 

rosse qui s est creusé entre les principes et les 
mécanismes hérités du vieux droit libéral et la 
réalité sociale marquee par la revolution in
duetrielle et urbaine et la prolétarisation mas
sive » (p. 476). 

Pierre-G. JOBIN 


